
CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Année 2017Année 2000

REPARTITION DES DEPENSES DU FONDS DE GARANTIE DE LA PENSION ALIMENTAIRE

ET DE LA RENTE DE DIVORCE PAR NATURE DE PENSION

- 
19,67% 

80,33% 

0,33% 
12,87% 

86,80% 

Pension alimentaire Enfants : 2,63 MD

Rente de divorce : 0,392 MD

Pension alimentaire femmes divorcées : 0,01 MD


